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IE'J.1r1Œ' ADÎU!SSEE AU'PRESIDENT DU COR3EIL DE SEèURITE" LE . • l' "

i5' JTJm 1951" PAR IE MINISTRE Dm -AFFA11m3 EXTERÎ:'EtltU!S' ET DESm:Î.ATIONS'

AVEC ~ PAlS DU ~:'ltM)MŒALTR DUao~ DU PAKIST.ÀN,' ,

" 'AU Sum' DE LA QUJ!STION INDE-PAKIsTAN
'. , ,

1., J'ai l'honneur de me référer au télésramme que le Prés1dent.du;Oonseil de.. . . .' . . ~ . ..

"eéc~ité ~~a.n~es8é le 29 ~1 1951 (8/2181) pour ~xposer b!i~Veme,I,lt l,e sene gé-
néral des débats qui s'étaient déroulés au sein du Oonseil de sécurité lO~B ,de

. .. ,.,
sa 54&me séanoe" tenue le 29 mi 1951; ce tlSlégrtU!lll1e répondait à ma. lettré du
'4 mai '1951 (S/211'9), et à la. lettre du 8 1Îla:l 19'1 du représentant' permanent

"dû' Pakistan" (S/2145)" q~1 demandait'. que le aouV6l"nement de 1a'Indeet 1eB"~uto

rités 1ntér~ssées de l'Etat de J~u et'Caohemire'fussent 1nvitéé à reonanoer
à là 'cOnvocation' a'une ~seinblée cone~itua.nte dans oet Eta.t~ ." ' ,

~" L~ aouvèr~~t du'P~kistan note qU~;'suivà.nt leConaell de sécurit'd;lês
•• 1 t . t .. • . • '. . "'...,

;1n:f'ormations que donnent les dooumente s/2il9 et 8/2145 sUr les dispositions'
- prises par le Yuvar~Ja de j~u ~t CaohÈnnfre pour ia. co~~ocation d'une Assemblée
~'~nstituante' ohargée de déterminer la. struoture et lès as~ooiationa futures du
oa.ohem1re; prouvent"s1 eUee sont exaotes, 'qu'U s'agit de mesures qui ~-ont en
contradiotion ~Veo les ensasements pris par les parties 'de dét~rm1ner l'Îlcces-
t.". . ! .:.:':'. . :"..',. '.' •

Bion future de ~·Eta.t au moyen d'un p1tfbisoite éqUitable et impartial, sous les
ausPices des Nations UnièsIl. . • , .'

. ..0, '" •

Le' Gouvernement du Pakistan note en outre que dans le télésrElJllJÎ1e en ques't
tion, le Président du Oonseil de séouri'té rappelle que la résolutioo. du 30 mars
a invité les parties n! oréer et maintenir une atmoéphêre favorable au prOgr~B

de nouvelles nésociàtions et A s'abstenir de toute action qui pourrait nuire au
dglement équitable et paoifique du diff'érend" et demando auX f".ouvernemente de

l'Inde et à celui du Pakistan' -"de faire tout ce qui est en leur pouvoir pour
vèiller à oe que les autorités du CaiJhemire ne passent pad'tlutre aux décisions
du Ooneeil et n'agissent pas de ~n1~re à emp8cher -que l'accession future de
l'Etat soit déterminée conformément aux proc~dures prévues par les résolvtioIie
du Oonseil et de iI.a Commission des-Nations- Unies pour l'Inde et le Pakistan".
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:;. Le èonseil de sécurité n'est pas sans se rappeler que" depuis le moment. . .
où U,a été saisi de ls question du 'Cachemire, il a bénéficié de' la collaboration

entière du .Gouvernement du Pakistan dans les efforts qu'il a déployés pour

arriver à un .règlement ~e ce :l;1fférend conformément à l'accord conclu, c'est-à

dire pour obtenir qu~. ~ quest,ion du rat.tachement .8.. l'Inde ou au,Pa,lÏï1~tan" soit

tranchée par .un plébi~cite équl~ble et .impartial" sous 1:813 auspices des Nations.•. . .. .' . . ,. ., '. ,
Unies ~ Le Pakistan a. réaffirmé à plusieurs reprises qu' 11 acoeptait les résolu-. . .' ,

ti~ns du 13 soUt 1948 et :lu 5 Janvier 1949 de la CoJlllll1ssion :les Nations Unies

"pour 'l'Inde e't le Pakistan, il a :1o~ èon acèord à toutes les' p~oposit-lons faites

ult6rieûrement par le èonseil dEi è~curlté pour' l'application :1e cet important

Inst~ilt l~ternationàl.
~ .

4. " Malheureuseme~t, on ne s~urait en Ure autant au Gouvernement de l'Inde •., ..,.' , ". ,\' .
Depuis:le, çoncl\?sion de l 'f\,.coord international, inscrit dans les' ,r,ésolutiC?ns des

, ,.
l:;,ao~t 1948 ~t 5 ,j~vier 1949 :1~. la C,W;tP, le Gouvernement de l'Inae s'est

efforcé ae se soustraire aux engagements. qu.' il avait contractés,' en cherchant
~ .' ," .,. . . . .. ~'

cQn~inue,llement et de façon délibérée à. torpiller les efforts que déployaient

le ~?nSeil de . ~curité, ses o~ganeset sas représ~ntants, ainsi q~e dés élé~nts
~is en dehors d~ l'Qrganisation 1~s l'f~tion~Unies, pour faire appliquer c~t,

. accord. na.publiquement fait part de son intention de ne coopérer en aucune,. '.. .... ... .
manière ave<t le 'i."eprés~ntant aes Nations Unies da~ la mise en oeuvre de la. ... .. .. ,'. . ...

résol;1tion :lu 30 mar~ ~~ Cqnsei+, de cC?noert avec 'le Gouvernement' dû Maharadjah
. ~ . ..." : ... "

,et le Che~kh Abtlullsh, .il cherche a empeoher l'exécution de ;L'Accord interna-

tional ~elatif' à 1 ~Etat de Jammu et ~chem1re, en confiant' à ~ assemblée

.fEJ,ntoche, élue. à l' oml?re des balonnette!3 in:l ienne~, ia tâche de déte~r "la·
" ,. . . ':

structure et les associationl3 futures" :le l'Etat'.. ',". '.

. '.' Oa se rappellera que, 'dans le préambule :le la rés(!)lution qu '.ii ~ adopt~e

le ;0 mars 1951, le Conseil :le sécurité déclarait "que la ,convocation :l'une

assemblée constituante, ainsi,quEl toutes l~S ~sures que cette assemblée pourrait

g'effOrcer de pren:lre pour· déterminer ,la atru.cture ~t les assoc;iatlons futures

.. de l'ensemble :le l'Etat de Ja:rpmu et C~chemir~ ou d'u~ partie quelconq1,l8dudit

Etat, ne constituaient pas :les· moyens pr<)pre~à régler. le sort dudit .Etat

'·conformé'ment aUX'..principes énoncés dans. les réaolu1fionfl· ~u Consell de sécurité
, ..' '.

et de la Commission". ' Le: paragraphe 8 :lu dispositif. de ce~te résolution.
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de~:la-it a\l. gO)lV8rnQment de .l'Inde et. ..à .oo1u,1 ·~u hkistan. .de: "pren:lre toutes..' .' >.. • •

lee~sur~.e .néQees!"ires' POU)?' .créer ~t.ma1nten1r·une. atm,osphère favorable au. -....- - .
p~pgrès. di! 'nouvelles nésociations et :de.. s.'abstenir de toute action qui pourrait

< •

.nuire r;lu.. r.èglement éqU!.ta1?le, et pacifique dJ1.d1ff~nd".•.·

6. :·'Le 'repré'sentari1i: :le l'In:le s'est 'efforcé":le faire croire au Conseil ae

sééur1tê~que l'Assemblée constitUante' "n'étal~ pas destinée à préjuger la ql,18S

tion .sèlumise é.ucoris~ll tle sécurité ni 'à portèr atteinte à ce :lemier ", et que,

tèutên: ayà:nt lâ :pos's1b1l1té :le "i'alrecozma!tre son opinion" sur l'a question

au 'l"attaohem:ent, ''-elle 'né"'''saù'ra1t' pren:lrèdè .'déoision" à ce sujet.

7: .'\:~ .~~nse1i :)e séc~~itts ne ~ 'est' ~s ~éclaré satisfa1~ :le ces garanties. Au
~." .. ' ',- .. -.... .,. . f .. • ;

çours.. :les déb.ats qui ont pré.cé~é l'a~option d'e la ~solution :1u 3Q mars 1951,

.;resq~e "to~~ ie,s orateur~ ont .~idm:ré que la. ~Su1;'~ propos~e Par là Gouve~nement
'''';'.: .r~ . ... .. '. ' .' . " '1'.' ..'

du Maharadjah leU!" i~pi!'alt de sérieuses 1nquiétù~es et ont d~manaé à' l'Inde
.' ~ • • •.• .a . .' .... • '. • .;

:1 ~en e.cher l'adoption. -.'-. '...

1)j, ~ ~l max;s 19,51, l«! repréQentant .:l11 ~oyaume ..Un1 a :t'aoit part de son
. "! i~ulétude dans lès termes SUIvants :r
.' .. \ ...• . ': .

" ,- ~.

.,'

'.", J'a~rais poUvo1.r-··~1:re au Co~eU que nous SOllD!l8s persuaâé!3, après
ce que nous a ·ut le rep~s~ntant ae l'Inde, que le ppUVè:44emant du

" .
. ; Palç1etan n'a aucune crainte à avoir au sUJèt ae l'Assemblée' cons.... . . .' . ."

.",' tl.t~nte proposée. En fait, si le Cheikh Ab:lullah et ce~taine Minis-

. trea ,au.Gou"e~l!Ient.~e l':rnae et du GOuverneme~t .~e ~'~t .au

Cachemire n'avaient fait une série de déclar~tl~~ fac~u~~s, .le

Conse.U aUfalt probablement est;lmé que ~s paroles prononcées par le

rElPl-ésent~nt :le '1' Iiide: devant 'le C~neeU ~ranÙësalent e~fIs'EUl:llllent
q~e l'Aas~mb:~ée co~tituante ne' fe;ra'it rièn qU1rot de natu~e à
comproDl8tt~ë' de quélque 'manière 'ie' règlement de la question du ratta-

r .'. . . .. _ . .. .'. '" '

. cheJDent' futur :lu Caoheudre à l'In:1e' '·ou au Pakistan selon les modalités
...,' qUe lés ':teux 'GouVerneme~ts et lé Conseil de sécur1té se' sont eneasés

·à respecter.

" . Mais, .lorsque le Conse11 apI're~:l que le Premier ministre au

Go~ver~ment de l'Etat de Càchem11:'e â déclaré que "SanS ',se soucier de

l'opposition 'du::'Pakls't'an, ~e la Granàe-13rètasneet dés Etats-Unis,

i'As'sèmblée cohs\:ltUËm~ do"l'Etat de èachem1rè 'sera 'convoquée à la
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l '

date prévue pour ae pron~ncer Slll" tou'te.s les, q\1est1ons ilnportantes, y

, ' compris'la qUj1Jst1~,du r.a'\i~c!le.lDent", 'l'atti~ude du GoUvernemen1; de

,ltrnde, qui estime, cOiimle, l'a ,:lit; son. ,représ~ntant,que '~l'A13semblêe

constituante p(!\lt,:si eUe ~, J~ bon,' expr_r unav;ts à ce suJet,

mais ne saurait p~nare de aécision", ne renferme. aucune promesse
! ~. ':' ,~ .~ .~.. '. ~ • '. '. . -'

formelle que le Gouvernement de l'Inde fera tout ce qu,1 est en son
• l ," :. '. • • • •. . ~ .: - . ' t . ~ •.

pouvoir pour éviter que ;Le Go\lverneIl).ent de l'Etat de, Cachemi~ na
" . " '. ,'.. ."" ........ . ~

prenne dee mesures qui compromettra:l~nt inévitablement l'oeuvre de
. .; . '.. ~ , ..

l'Organisation des Uations Uni~s :lans le rèslement du I11ffèrentl.

Par .conséquent, .1e' voudrais dG n~~vea~ pr~~r"il ..~tâmment le représen..

"tant de lirntle tl 'affirmer, de :manfè~e à diseipe'r tous les -doutes,

que son Gouvernement fera -tout ce qui est' en SO~n pouvoir 'pour éviter

'àe's actes "qui'comprométtralent leè -trâvaux du Consell':i~nt' il sst' lui-
mSrné' un :iel:l' membres', les 'plus éminents" (S/PV.531, p~9). . ,',

-11) Le représentant' àe la Turquie; après' avoir fait' observer qu'un plébis

cite libre et impartial tenu sous i."é'Siaadês 'Uations UriiesétSU le seul

moyel1lJttl'arr.1ver à ~ solution êquitable de la question de l'Etat de Jammu

,et, de Cachemire, s'est exprimé en ces termes :"Ayant accepté ce principe,

nQJ113 devone aussi admettre qu'il n'est, pas compatible, avec des mesures

telles .que la convocation, ,pour aéclaer:a~ l'avenir dEl l'Etat :d'une

Aesemblée c:;onstltuante qui ne repréeenter.e.it pas l'ensemble au Territoire"

(s/fV.53a, "p~2~-). .

111) Le' représentazit de'là Chine a eXprimé l'avis quèla convocation d'une

, 'Assemblée cOnStituà1Îte préjugerait ia sblution détiJ11tivâ, et il a fait à.

cet 'égard, le: 30 mars 1951, les remarques suiVantes:
. .. . .'

"En premier lieu, une cOl;lStitution a~àptée avant le plébiscite ten-
1 ••••' • • • • •

:irait - ou tout au moins aurait l'apparence ae tendre - à. oréer un
•• ~. • • > • • •. .... '. ' .

lien détinitif et officiel entre le Cachemire et l'Inde. En second

lio1,\, les dispositions ~'ordre 90nstitutionnel que pourrait adopter
... . '.. ,

l"AssemPlée constituante po~1ent avoir pour effet ,d~, relier si
. " . '. :. _. .'

étroitement l'organisation pQlit1que du Cachemire à c~~lede l'Inde.' . . ~

qu'elles équi'Vaudraiènt en fdt ,à un véritable rattac~ement du.. ):

Cachemire ,à l'!nde. Cette possibilité est de nature à,créer des
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suspioions et des pasa1'bYiS ~Ui peùVènt rendre plus diff'i-c!le la solu

tion du problème" (s/p'V","~ .p.15). .

IV)' Le représentant de l'Equateur a fait ob~erver que "l'Assemblée consti

tuante de l'Etat de Jammu et de Cachemire ne pourra~t, dans les conditions

'actuelles, S'ère considérée comme représentative de la totalité de,.~ (

population intéressée ni comma la libre manifestation de sa volonté} .,les

déoisions que pourrait prendre cette Assemblée ne pourraient,donc ni

modifier l'Accord inter~tional oonolu par l'Ind~ et le Pakistan s~ la

question du pléblscite ni empScher cet Aocor.d de, produire ses effets".

(S/PV.539, p.4).

v) Le représentànt des Etats-Unis, après avoir'fait observer que la ques

tion au sort définitif de l'Etat de Janunu e,t Cachemire est ~ question

1nternatlonale dont le COOsf1ll :1e .sécurité est s,aisi depuis plus de trois

. ans, a' déclaré on oonelusibn que·'le Conseil ,":~~it en drQit de suppo~er. .
que le Gouvernement de l' rnas' empSohera1t le:, QQ.uverneD;IBnt du CaoJ1eD:Üre de

prendre aucune mesure qui por:t€t atteinte awc ~esponaabllités :lu ponseil"

(S/PV.537, Ih19)"

8. La résolut10~ ~u 30 mars 1951 du c'onèa:t~ 'de, sécuri'té 13. été accepté'è :Pà-17, ~e

Pakistan mais rejetée par l'Inde. Le Gouverne'ment de 'l'Inde est allé plus 19in'

enoore. Le 30 avril 1951, le jour même où le COMeU de séourité approU'Vai"ti le.

désignation de M. Frank Graham oomma nouveau reprééentant des Nations Unies, le

Yuvaraja du Cachemire: a'i par une proclame.tion, convoqué l'Assemblée oonst~tuante.

Dans ma lettre du 4 'mai "1951 (S/2119), j'ai attiré l'attention du Conseil :le

eéourité sur la gravité de ce tait.en demandant au Conseil "qu'il veuille pre~:1re

lesmésures nécessaires pour emp~cher le Gouvernement de l'Inde et les Autorités

intérëssées de l'Etat de Jammu et Cachemire de poursuivre une mesure qui, d'une

pal'ti'compromet la poursuite de négociations relatives à la mise ~n application

de'ltAccord international, et, d'autre part, ne peut manquer de créer une situa

tion lourde de menaces ~et pouvant oompromettre ole ma~ntien de la ;paix, in,terna-. .. ,

tionale".

9. Le oompte rendu sténographique de la 548ème aéanc~ du Conseil :la,sécurité,

tenue le 29 mai 1951, et oonsaorée à l'examen de JIIEl lettre, ~ous e~t mainte~nt

parvenu et il a fait l'objet :l'un examen attentif de la part du Gou~rnament du
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Pakistan,. A' la lecture de èe' comp.tË{'rèn:lu; il apparatt cla1reme~t que· le repré.

sentant de l'Inde n'a fait que rép€t~r:(inot pour 'mot les' assurances semblables

do~es précédemment par Sir B.N. Rau au cours des débats qui avaient précédé

l'adoption'Par'le' Consêi1 de sécurité: de là résolution du;O mars 1951, àèsurances

qui n'aVaient à cè 'momèni'-là n1 sat:1.sfa1t, ni rassuré les membrèé du Conseil. Le

Gouv~rnement où Pakistan oonstate' à regret que le Conseil :3e 'èéliurit6; ':au lieu

:1e condamner l'action des Autorités dil Cachemire 'et d'inviter' {tIndè et 'le Gouver

nement au MaharadJah à rênoncer 'à convoquer'l'Asèemblée constitUante, ~test main

tenant déolaré eati-sfait des pl-6tendues assurances :lonnées par' le représentant

de l'Inde quand '11 a 'affirmé que l'Assemblée constituante "n'avait pas pour obJet

de préJuger les questions soumises au Conseil ou d'entraver son action".

10.' -'Le Conaeil ct.{ sécurité semble avoir été "induit en erreur et avoir a::1ms

que lapropos1t1'on ,fie réunir une Assembléé donsÜtu~mte au Caohemire 'n'émariait

que du' Gouvernement '~u MaharadJah sana 'q'uel'Inde y' eût aubune part. Cette

opinion ne correspond absolument pas à la réaiité. 'Le Prerider Miniétre de l'Inde

-voix autorisée st il, éri est - auiait en ef~et d~claré, dans le a:iscour~ qu' 11 a

prononcé le 4 Juin 1951 à Srinagàr qUe "l'Asssmbléé conetituàntè était convoquée

par le Gouvernement de l'Etat avec l'approbation entière dU àolfvel"lliement de'

l '.Inde" • n a aJouté qu'en dépit des repommandatipns. du Conseil de' sécurité,

l t Inde et le GQuvel'I\8J!16n~,,au~ Maharadjah con1ilnuer.aie.rtt ·J.e~s préparatifs pour· -,I,(i

la r~,union ,de.l,'Assemblée co~st1tuante.· , ' i'

. Lo Prem ie~' ~st~e ?-o l'i:ride' a:utait ége.làment"ë:f'fii.mé que l'Inde "ne colia~or~rait
,.. • ... 1 .',. o'. .,."

en aucune' maniet'e à la Iilj,~e en oeuvre de la résolution du ;0 mars 1951 du Conseil

je sécurité, résolution:'qu'Éùle n'avait' pas aeceptéèi, .. ~ Cette déclaration a été'

répétée lors d'Uile' èônférence ::1e presse, tenue le '11 jUin 1951 fi la Nouvelle-Delhi

et au coure ae laquelle le Premier Ministre de l'Inde aurait éealémentsoul1sné :,

qu'il ne reconnaissait à aucun paye le droit de se mêler de la politique suivie

au Cachemire par le GOuvernement de· l' inde' ou celui du "C:lieiidi Abd~llah et que le

Gouvernement de l'I'n::1e "ne tôlèrera1t pas de bêtlées 'aVec le' Cachemire, advienne

qùe pourra".

11. Devant ce défi, il est vain d'espérer que le Gouvernement de l'Inde et le

Gouvernement ::1u MaharadJah aideront à créer et à maintenir 'une atmospb,ère

favorable au progrès d'a nouvelles négociations et (,1u 'ils a 'tibâtiendrcint de to~t:e'"
•• o· ~'. ~
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cacheJ!rl:r.;~ ')~', ;J?~..PO~;'t!j.ÇlI;1 ::;l~ ,c~v~u~;-:\~,~:A:ssè!lib~e const1tuantè:';l" eàt '; pS.~:' "'~"

sellle~nt .~ faÇRR'~e. :p~~Jusè.t" :~~. r~~~..,p~:t!D8.1,.,elJ;è·.·à Ptécl~éine~t' pb1,Ù-': obJe't'

:]léo~ppèr au c~~t~i~"ae 1·er~.ee:'\i1olfd,es NatlQIlS Unies ~t,:4 t~.chèr·~. ". '
. . .. ." ,.....'. ,<#'. '. _: " .. . .; ".,. :,'. .' ~,' ~, _." J .. " t.'... .. ~.. . ."

plébiscite i1bi-lèt 1DiPartia~•.".. ' , , ~" , .• " :.~ ,': ,'- ,',
" ". .',':' " .• : ". ~ \ ,"i... '" :-. ," ~.~.. " J " ,';';: 1. .~ ..!~. \ • o. - •• "

12.. ·:'~.~~!~.';l~nsl e~' ~~O:1:j; ·de 9onc.l.ure q~ ':!:e ,Oèmse~l\ ~e"~éOurlté.' ~ t'a :~~";f-6~eei1
dans sa. tentative de peJ"s~ader le *u~rnement de' 1:' Int!. ';a·t emp8cher "la ..cànvooa-:

'" • J', "'.~':'''' t 1.' ........... ' .' • . ' •• ...... • .... . , .. ":' 'f'

tion ~ ~ Gpuy~;r~~:r~;t;.,~e l'Ete.t.lle.caeh~recllUné. Assem.blée'.conëtitüante dans
c~t' Etat'et ~~~' l~ ~u"vernement de l'Inde a traité cayal1èrement la co~üni~~"~ ..

t~on que le Préa."dent du Conseil lui avait adressés à cet effet le 29 mai. Bien

au contraire., le Gouvernement de ,l'Inde, agissant :le connivence avec le Gouvernemert

du Maharadjah, s'obatiIiè d~~' Une pol1tique qui sst en opposition flagrante avec

ïê€l nsi:ib~i~'1.onS non équivQques de la résolution adoptée par le Conaeil de
. eé'~Ur'1tê'le' 3'0 ma~ë. 1951~

13. Le Go.uVernem~nt du Pakistan estime que permettre au Gouverneme~tde l'Inde

Ile s'engager plus avant dans la voie qu'il s'eet tracée serait réduire le'a

.chances :l'un règlement pao~fil1~e du d1ffère~d :lu Cachemire et laisser se créer

une grave menace à la paix internatioMle.

14. U9 Gouvernement du Pakistan s~ voit contraint de faire observer qu'en

hésitant à faire acte d'autorité et à appliquer ses résolutions.relatives àu

Cachemire, le Conseil de sécurité a encouragé le Gouverneœnt de l'Inde et le

Cheikh Abdullah à se montrer intransigeants, et 11 a aggravé" d'autre part, dane

une mesure é~rme les difficultés que le représentant des Nations Unies rencona

trera dans l 'acco~pUssement de la mission qui lui est contlée. te Gouvernement

du Pakistan est de pl,ua fermement convaincu qu'il'n'y aura pas de r,èglement

équitable et pacifique :lu conflit du Cachemire tant que les résolutions du

Conseil de sécurité et de la ComWdssion des Nations Unies pour l'Inde et le

Pakistan qui prévoient un plébiscite l1~re et impartial ne seront}las Intégrale a

ment appliquées et tant que chacun n'aura pas cOmpris que les· obligations et

les engagements internationaux ne peuvent pas Se rompre ou Sè répudier impunément.

15. En raison de oes faits, le Gouvernement du Pald.stan est amené une fois de

plus à demander au Conseil de sécurité" respectueusement mais fermement" de
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